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1.2  Références normatives (NE CONCERNE QUE LA VERSION ANGLAISE) 

Paragraph (1)P 

2.4.2  Analyse par élément 

Alinéa (3), supprimer : 

«  

ψ fi  est le facteur de combinaison pour les valeurs fréquentes des actions variables en situation de feu, donné 
par ψ 1,1 ou ψ 2,1, voir EN 1991-1-2:2002 ; 

 » 

et remplacer par : 

«  

ψ fi est le facteur de combinaison pour les valeurs fréquentes des actions variables en situation de feu, donné 
par ψ 1,1 ou ψ 2,1, voir EN 1991-1-1 ; 

 » 

3.4.2  Surfaces non protégées pendant la durée d’exposition au feu 

Alinéa (5), supprimer : 

«  

Pour les surfaces en bois non protégées pendant la durée d’exposition au feu, les valeurs de calcul des 
vitesses de combustion β0 et βn sont données dans le Tableau 3.1. 

 » 

et remplacer par : 

«  

Pour les surfaces de bois et les équipements à base de bois, non protégés pendant la durée d’exposition au 
feu, les valeurs de calcul des vitesses de combustion β0 et βn sont données dans le Tableau 3.1. 

 » 

5.2  Analyse de la fonction porteuse 

Alinéa (1), supprimer : 

«  

(1) Les constructions porteuses non séparatives doivent être calculées pour une exposition au feu sur les 
deux côtés en même temps. 

 » 
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et remplacer par : 

«  

(1)P Les constructions porteuses non séparatives doivent être calculées pour une exposition au feu sur les 
deux côtés en même temps. 

 » 

6.2.2.1  Assemblages non protégés 

Alinéa (1) : NE CONCERNE QUE LA VERSION ANGLAISE 

Alinéa (3), modifier de la façon suivante : 

«  

Il convient de prendre la valeur de calcul de la résistance au feu de l’assemblage non protégé chargé par la 
valeur de calcul de l’effet des actions en situation de feu, voir 2.4.1, selon 
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γ
= −

k
t

k k
 (6.7) 

où: 

k est un paramètre donné dans le tableau 6.3 ; 

ηfi est le facteur de réduction de la valeur de calcul de la charge en situation de feu, voir 2.4.2(2) ; 

η0 est le degré d’utilisation à température normale ; 

kmod est le facteur de modification de l’EN 1995-1-1, paragraphe 3.1.3 ; 

γM est le coefficient partiel d’assemblage, voir l’EN 1995-1-1, paragraphe 2.4.1 ; 

kfi est une valeur conforme à 2.3 (4) ; 

γM,fi est le coefficient partiel de sécurité pour le bois en situation de feu, voir 2.3(1). 

A.2  Vitesses de combustion et profondeurs de combustion 

Équation (A.6), modifier de la façon suivante : 

«  
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3 

Administrateur
note pour la bureautique : dans l’équation ci-dessous, remplacer « for » par « pour »
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B.2  Propriétés thermiques 

Alinéa (1), supprimer : 

«  

(1) Pour une exposition à un feu standard, les valeurs de la conductivité thermique, de la chaleur spécifique et 
du rapport de densité des bois résineux peuvent être prises selon les Figures 2.1 à 2.3 et le Tableau 2.1 et le 
Tableau 2.2. 

 » 

et remplacer par : 

«  

Pour une exposition à un feu standard, les valeurs de la conductivité thermique, de la chaleur spécifique et du 
rapport de densité des bois résineux peuvent être prises selon les Figures B.1 à B.3 et selon les Tableaux B.1 
et B.2. 

 » 

Supprimer le Tableau B.2 et le remplacer par : 

«  
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Tableau B.2 – Capacité de chaleur spécifique et rapport de densité sur densité anhydre des bois 
résineux en classe de service 1 

Température 
 

°C 

Capacité de 
chaleur spécifique

kJ kg-1 K-1

Rapport de 
densité sur 

densité anhydrea

20 1,53 1 + ω 

99 1,77 1 + ω 

99 13,60 1 + ω 

120 13,50 1,00 

120 2,12 1,00 

200 2,00 1,00 

250 1,62 0,93 

300 0,71 0,76 

350 0,85 0,52 

400 1,00 0,38 

600 1,40 0,28 

800 1,65 0,26 

1200 1,65 0 

a ω est le taux d’humidité 

 » 

D.2  Vitesses de combustion  

(NE CONCERNE QUE LA VERSION ANGLAISE) 

E.1  Généralités 

Alinéa (1), modifier de la façon suivante : 

« La fixation du panneau sur la face non exposée du système doit être sécurisée dans du bois non 
carbonisé. » 

E.2.1  Généralités 

Alinéa (1), supprimer : 

«  

Il convient de déterminer le nombre adéquat de couches selon le Tableau E.1 et la Figure E.2. 
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 » 

et remplacer par : 

«  

Il convient de déterminer le nombre adéquat de couches selon le Tableau E.1 et la Figure E.1. 

 » 

E.2.3  Coefficients de position 

Alinéa (1) : NE CONCERNE QUE LA VERSION ANGLAISE 

Remplacer les Tableaux 3 et 4 par les suivants : 

«  

Tableau E.3 – Coefficients de position kpos pour des panneaux simple couche sur la face exposée 

Coefficient de position pour les panneaux 
juxtaposant : 

Panneau sur la face 
exposé 

Épaisseur 

mm 
isolation en fibre de 
roche ou de verre 

vide 

Contreplaqué ayant une 
masse volumique  
caractéristique 

≥ 450 kg/m3

9 à 25 

 

Panneau de particules, 
panneau de fibres ayant 
une masse volumique 
caractéristique 

≥ 600 kg/m3

9 à 25 

 

Panneautage bois ayant 
une masse volumique 
caractéristique 

≥ 400 kg/m3

15 à 19 

 

Plaque de plâtre de type 
A, H, F 

9 à 15 

 

 

 

 

Équation (E.9) 

 

 

 

 

 

0,8 
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Tableau E.4 — Coefficients de position kpos pour des panneaux simple couche sur la face non exposée 

Coefficient de position pour les panneaux précédés 
de : 

 

Fibre de roche ayant une 
épaisseur de : a)

Panneau sur la 
face exposée 

Épaisseur du 
panneau sur la 

face non 
exposée 

mm 

Fibre de verre

45 to 95 145 195 

Vide 

Contreplaqué 
ayant une masse 
volumique ≥ 450 
kg/m3

9 à 25 

 

Equation 
(E.10) 

0,6 

Panneau de 
particules et 
panneau de fibres 
ayant une masse 
volumique ≥ 600 
kg/m3

9 à 25 

 

Equation 
(E.10) 

0,6 

Panneautage bois 
ayant une masse 
volumique ≥ 400 
kg/m3

15 

19 

0,45 

0,67 

0,6 

Plaque de plâtre 
de type A, H, F 

9 à 15 Equation 
(E.10) 

 

 

 

 

 

1,5 

 

 

 

 

 

3,9 

 

 

 

 

 

4,9 

0,7 

a Pour les valeurs intermédiaires, une interpolation linéaire peut être appliquée. 

 » 

E.2.4  Effets des liaisons 

Tableau E.4, première ligne, deuxième colonne, supprimer : 

« Épaisseur du panneau sur la face non exposée » 

et remplacer par : 

« Épaisseur du panneau sur la face exposée » 


